
 
 

DEV LA CERISAIE 

Le Dispositif  d’Evaluation propose une place en inter-

nat ou semi-internat et s’adresse :  

 - aux enfants pour lesquels la CDA n’a pas 

pu proposer une orientation adaptée sur la seule 

base du dossier. 

 - aux familles hésitant à s’engager vers 

une prise en charge médico-éducative au long terme. 

 

Ce dispositif a été mis en place pour l’évaluation 

d’enfants de 6 à 14 ans. 

 

L’admission est envisagée après réception d’une 

notification d’admission émanant de la MDMPH. 

 

Un entretien préalable au stage en présence de la 

famille et du futur stagiaire permet d’établir les 

modalités d’accueil. Cet entretien se fait en présence 

du chef de service éducatif, du psychologue et du 

référent du dispositif.  

Une réunion de coordination a lieu par la suite pour 

organiser l’accueil du jeune.  
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Situation géographique 

L’IME est implanté à Bessenay dans les Monts 

du Lyonnais.  

 

Moyens d’accès 

Ligne Cars du Rhône 142 (Lyon-Bessenay) 

L’IME se situe à Bessenay, à 35 km de Lyon. 

L’IME La Cerisaie c’est une équipe pluridisci-

plinaire composée de : 

un pédopsychiatre - une psychologue - une 
orthophoniste - une psychomotricienne - une 
infirmière - des éducateurs spécialisés - des 
moniteurs éducateurs - des aides médico-
psychologiques - une éducatrice en activités 
physiques adaptées - une éducatrice tech-
nique spécialisée - des enseignantes spéciali-
sées mises à disposition par l’Education Natio-
nale - une assistante sociale - des services 

généraux et administratifs. 

Directrice :  Béatrice MONNIN 

Chefs de service : Bélinda BRIAND 

  Anne GENIN 



Le Dispositif d’Evaluation 

de l’IME La Cerisaie est un 

service proposé afin de 

permettre à l’ARS et la 

MDMPH de définir l’orienta-

tion et les modalités de 

prise en charge les mieux 

adaptées à l’enfant en 

appuyant leur décision sur 

cette expérimentation. L’admission sur le dispositif est 

notifiée par la MDPH lorsque les éléments du dossier ne 

suffisent pas à proposer une orientation et qu’il faut 

passer par une expérimentation.  

Ce séjour doit permettre de conduire une observation 

de l’enfant dans sa globalité, en  croisant les regards 

des différents professionnels. 

En fin de stage, le rapport d’évaluation destiné à la 

famille, à la MDMPH et à l’ARS vient compléter le dia-

gnostic global préalable, en apportant un éclairage 

pluridisciplinaire. 

ARS : Agence Régionale de Santé 

CDA ou CDAPH : Commission des Droits et de L’auto-

nomie des Personnes Handicapées 

MDMPH : Maison Départementale Métropolitaine des 

Personnes Handicapées 
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Les partenariats avec le SESSAD de 

La Cerisaie 

Afin de compléter ses observations, le Dispositif d’Evaluation 

pourra demander aux personnels du SESSAD d’intervenir.  

- Notamment à la psychologue, afin de conduire un bilan psycholo-

gique ou une observation clinique. 

- Ou à l’éducatrice référente, afin d’évaluer les alternatives à 

l’admission en établissement, en sollicitant son expertise sur un 

bassin géographique précis. 

- À l’orthophoniste ou à la psychomotricienne pour établir des 

bilans en fonction des besoins. 

 

Le financement 
L’établissement est financé par l’Agence Régionale de Santé (ARS) 

sur des fonds versés par l’Assurance Maladie. 

 

Les documents d’accueil 
Ils sont remis aux familles lors de l’admission 

- La Charte des Droits et Libertés de la personne accueillie 

- Le règlement de fonctionnement de l’IME 

- Le livret d’accueil 

- Les différentes autorisations administratives et médicales 

Les modalités d’organisation du séjour 

d’observation 

Le rythme et la durée de séjour sont définis au moment de l’ad-

mission, pour une durée maximale de 4 semaines. 

Un accueil progressif peut être proposé, ainsi, le stage peut com-

mencer en Semi-internat pour se poursuivre en internat séquen-

tiel. Le nombre de jours d’accueil par semaine peut être augmenté 

progressivement pour arriver à un internat complet en fin de 

stage. Le dispositif d’accueil est Océan qui reçoit les enfants les 

plus jeunes de l’IME. Un transport au départ de Gorge de Loup 

peut être proposé tous les matins ainsi qu’un retour au même 

point de rendez-vous tous les soirs.  

Un emploi du temps est proposé au stagiaire afin de découvrir et 

d’expérimenter divers ateliers proposés à l’IME La Cerisaie. Les 

prises en charges extérieures existantes (CLISS…) peuvent être 

maintenues, l’emploi du temps à l’IME est établi en fonction. Le 

stagiaire intègre des groupes déjà formés. L’emploi du temps 

peut être réadapté au cours du stage si besoin. 

Une prise en charge pédagogique est également prévue dans 

l’emploi du temps dans un groupe déjà constitué et repéré spécifi-

quement.  

L’emploi du temps proposé aux différents stagiaires est construit 

par l’équipe en charge du dispositif et est adapté en fonction du 

profil du stagiaire. Il comprend des activités éducatives, pédago-

giques et paramédicales.  

 

Les partenariats avec les écoles 
Les enfants inscrits au Dispositif d’Evaluation de La Cerisaie continuent 

de fréquenter leur école de référence. 

Les liens entre l’école, l’enfant et sa famille sont ainsi conservés. L’école 

reste aussi le lieu de référence et les engagements mutuels inchangés. Il 

s’agit d’une période de stage pour l’enfant. 

Enfin, les observations de l’école de référence sont prises en compte 

dans l’évaluation. 


